
 

CONTRAT DE LOCATION D’OUTILS 
DÉCORATIFS 

Entreprise : Reine de Beauté Bellefleure 

Téléphone : 438-889-9549 

Email : contact@reinedebeaute-bellefleure.ca 

Adresse : 2390 rue de biencourt Montréal, Québec 

 

1. OBJET DU CONTRAT 

Le présent contrat encadre la location de matériel décoratif et/ou la prestation de 

décoration pour un événement spécifique organisé par le client. 

2. UTILISATION UNIQUE 

La location est strictement limitée à un seul événement, à une date, une heure et un lieu 

précis. Toute utilisation multiple est strictement interdite. 

3. INTERDICTION DE SOUS-LOCATION 

Le client n’est pas autorisé à sous-louer, prêter, transférer ou exploiter le matériel à des fins 

commerciales ou pour un tiers. 

4. Informations du locataire 
Nom complet : ______________________ 

Adresse : ______________________ 

Téléphone : ______________________ 

Email : ______________________ 

Pièce d’identité (type et numéro) : ______________________ 

 

5. Détails de l’événement 
Type d’événement : ______________________ 

Date de l’événement : ______________________ 

Lieu de l’événement : ______________________ 

Heure de livraison : ______________________ 



 

Heure de retour : ______________________ 

 

6. Articles loués 
Description des articles : 

1-  

 

2- 

 

3- 

 

4- 

 

 

Quantité :  

État au moment de la location : intact 

 

7. Tarification 
Prix de location : 

Dépôt de garantie : 100 dollar cad remboursable après vérification des outils au retour 

Frais de livraison (si applicable) : pas de livraison 

Frais de retard : 10 dollar l’heure si retard 

Montant total :  

 

8. Modalités de paiement 

Un dépôt est requis pour confirmer la réservation. 

Le paiement complet doit être effectué avant la livraison. 

Le dépôt de garantie sera remboursé après inspection des articles. 

 



 

9. Responsabilités du locataire 
Le locataire s’engage à utiliser les articles avec soin. 

Tout dommage, perte ou vol sera à la charge du locataire. 

Les articles doivent être retournés dans leur état initial. 

 

10. Dommages et pertes 
En cas de dommage ou de perte, le locataire accepte de payer les frais de remplacement ou 

de réparation. 

 

11. Annulation 
Toute annulation doit être faite au moins 72 heures à l’avance. 

Le dépôt est  non remboursable  si annulation moins de 72 heures. 

 

12. Responsabilité 
Reine de Beauté Bellefleur ne peut être tenue responsable des accidents ou blessures liés à 

l’utilisation des articles loués. 

 

13. Acceptation du contrat 
En signant ce document, les deux parties acceptent les termes et conditions. 

 

 

Signature du locataire : ______________________    Date : ____________ 

Signature du prestataire : ______________________    Date : ____________ 
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